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Comptes rendus des réunions de la Commission des concours 

 

(A) Samedi 2 décembre 2023 à Tours 

Membres présents : F1BLQ, F4CIB, F4CWN, F5AGO, F5LEN, F5MBM, F6IIT, F6DZR, F6HJO 

Invitée : F4GDI, présidente du REF 

Secrétaire de réunion : F5LEN 

 

La commission est honorée et heureuse de la présence de Christine, F4GDI. Voilà de nombreuses années 
qu’aucun président n’a participé à l’intégralité des débats de la commission. 

1. Date de la prochaine réunion 
La prochaine réunion plénière est confirmée au samedi 30 novembre 2024 à Tours à 9 h. 

2. Renouvellement du tiers sortant 
Cette année, F4CIB et F5LEN arrivent au terme de leur mandat. 
Franck F4CIB se représente et est élu à l’unanimité. 
Pascal F5LEN ne se représente pas.  
Après une longue discussion, le poste d’animateur est laissé pour l’heure vacant. 

3. Planning des corrections et désignation des correcteurs 
Le calendrier des concours 2024 est établi. Un correcteur est désigné pour chaque concours. 
Les informations seront mises à jour sur le site de la commission. 

4. Récompenses 2022 
La fabrication des plaques pour les concours 2022 lancée cette année a connu de graves difficultés. En 
début de cette année, la commission a cherché de nouveaux fournisseurs et/ou de nouvelles techniques de 
fabrication. La conception de nouvelles plaques a pris du temps. La sélection de nouveaux fabricants à des 
prix compétitifs n’a pas été fructueuse. 
Une production chez le fournisseur habituel a été finalement commandée en fin d’été. Celui-ci, comme 
d’autres, a rencontré des soucis d’approvisionnement des plaques support en bois. De plus les prix de 
celles-ci ont connu une inflation majeure. La production qui a été reçue en novembre n’est pas conforme à 
la commande passée (taille très différente de la commande). 
La commission a donc refusé l’ensemble des produits. La négociation commerciale semblant impossible 
avec le fournisseur. 
La commission recherche donc activement une solution pour la production des récompenses 2022 et 
maintenant 2023. 

Commission des concours 
Renseignements relatifs à ce document : comconcours@r-e-f.org 

http://concours.r-e-f.org 
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La commission présente d’ores et déjà ses excuses aux récipiendaires qui attendent impatiemment leur 
récompense. 

5. Classe « Jeunes » pour le Championnat de France 
La commission crée une classe « Jeunes » pour le Championnat de France 2024 HF (CW et SSB) ainsi que 
pour la partie THF. Un classement à part sera établi pour les participants (mono-op classe A, B ou C) 
jusqu’à 25 ans. Pour les concurrents intéressés, il suffira d’indiquer sa date de naissance dans la rubrique 
« soapbox » de son compte rendu. 

6. Evolution des classements pour le Championnat de France 
Pour les trois parties du Championnat de France, le classement général des radio-clubs plutôt que d’être 
porté en marge du classement général des stations multi-op fera l’objet d’un classement à part 
supplémentaire. Les classements généraux verront donc un classement général multi-opérateurs (RC 
inclus) et un classement général radio-clubs. 

7. Modification des dates de réception des logs pour les concours IARU 
Lors de la dernière réunion IARU, les dates de réception des logs pour les concours organisés par l’IARU 
ont été ramenés : 
- au 1er mercredi 23h59 UTC suivant le concours pour tous, 
- au 1er lundi 23h59 UTC suivant le concours pour les participants prétendant à la 1ère place de leur 
catégorie. 
Ces logs sont à déposer sur le serveur de l’IARU https://iaru.oevsv.at/. 
 
Les participants français souhaitant être classés au niveau européen devront dès 2024 déposer 
individuellement leur log sur le serveur IARU dans les délais impartis. 
Pour le robot français, il n’y a pas de changement. 

8. Modification concours TVA 
Les concours dits « National TVA » voient leurs horaires restreints au seul dimanche de 6 à 11 h UTC. Le 
« Championnat de France TVA » voit ses horaires alignés sur 14 h UTC samedi au dimanche 14 h UTC. 

9. Modification DDFM 50 MHz 
Le DDFM 50 MHz voit ses horaires alignés sur 14 h UTC samedi au dimanche 14 h UTC. 

 
Fait à Nancy, le 6 décembre 2023 
Pascal Grandjean – F5LEN 
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(B) Jeudi 21 décembre 2023 (visio) 

Membres présents : F4CIB, F4CWN, F5AGO, F5LEN, F5MBM, F6IIT, F6DZR, F6HJO 

Invitée : F4GDI, présidente du REF 

Secrétaire de réunion : F6HJO 

 

Suite à la réunion du 2 décembre à Tours où il n’avait pas été possible de dégager un consensus pour 
occuper le poste d’animateur de la commission, cette dernière s’est réunie en visio pour discuter et mettre 
sur pied un modus operandi permettant de continuer les travaux et d’assurer leur continuité. Après un tour 
de table productif, où chacun a reconnu et remercié Pascal, F5LEN, animateur sortant, pour son action 
depuis de longues années, il a été retenu ce qui suit : 

1. Exposition de ce que chacun est prêt et capable de reprendre des activités passées de F5LEN. 

2. Pascal, F5LEN, tout en confirmant son retrait de la commission et de son animation, se déclare prêt à la 
soutenir de ses conseils, avis et implications notamment en ce qui concerne l’outil informatique. Ce sera 
une sorte de consultant. 

3. Il ressort des différentes interventions qu’une partie de la surcharge de travail est imputable à la 
longueur excessive des délais de correction et aussi parce que les correcteurs ne maîtrisent pas la totalité 
de la chaîne menant à publication. Il est donc décidé que toutes les corrections devront être déposées dans 
le mois qui suit le concours (exception faite du Championnat de France, plus exigeant) et que chaque 
correcteur en assurera aussi la mise en forme pour publication. 

Il est également évoqué l’opportunité de « recruter » un OM informaticien susceptible d’aider la 
commission dans ses travaux d’automatisation. 

4. Dans ces conditions, Frank, F4CIB, se déclare prêt à reprendre le poste d’animateur de la Commission. 
Merci à lui. 

5. Christine, F4GDI, présidente, consacrera une partie d’un prochain éditorial de Radio-REF à exposer 
joies et peines de la Commission et y lancera un appel à soutien. 

 

Fait à Lyon, le 22 décembre 2023 
Luc Favre – F6HJO 

 

 


